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Erwägungen

E. 1
Interjeté le 16 juin 2011 contre le jugement du TAPI, prononcé et notifié le

E. 6
Au vu de ce qui précède, le recours sera admis. Le jugement querellé sera annulé et M.
B______ sera immédiatement remis en liberté.

Vu la nature du litige et compte tenu du fait que le recourant plaide au bénéfice de
l’assistance juridique, aucun émolument ne sera perçu (art. 12 du règlement sur les frais,
émoluments et indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 - RFPA - E 5
10.03) ni aucune indemnité allouée.

* * * * *
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